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Carecity, notre nouvel outil de communication
Je crois sincèrement que la communication entre les résidents et la municipalité est très im-
portante. Désirant l’améliorer encore, nous avons choisi de conclure une entente avec Care-
city. Conscient que le cellulaire est l’outil de communication par excellence, nous l’ajoutons 
aux moyens déjà en place. Je vous invite à télécharger l’application dès maintenant afin d’être 
connectés avec nous en tout temps! Cette application vous permettra de recevoir des infor-
mations importantes provenant de la municipalité, mais également de nous signaler diverses 
problématiques sur le territoire.

Crue printanière
Si nous nous comparons avec plusieurs municipalités du Québec, notre situation est excellente. 
La rivière St-Maurice a été clémente cette année et ni le parc de la Gabelle, ni les résidences sur 
ses berges ont été grandement touchées par la montée des eaux. Une surveillance accrue a été faite pendant la pé-
riode cruciale par les autorités compétentes. La municipalité était préparée et prête à intervenir en cas de besoins. 
Pour des raisons de sécurité, l’accès au parc a été interdit pendant quelques jours.

Gabelle
Dernièrement, une rencontre a eu lieu avec les divers intervenants politiques du milieu. Cette rencontre avait pour 
but de ficeler le financement nécessaire aux aménagements qui seront faits à la Gabelle afin de sécuriser le passage 
et la cohabitation des divers utilisateurs. Hydro-Québec poursuit sa préparation et des annonces sur la suite des 
choses sont attendues prochainement. 

Chevaliers
Comme vous le savez peut-être, les Chevaliers de Notre-Dame-du-Mont-Carmel évoluent cette année dans la 
Ligue de Soccer Elite du Québec (L.S.E.Q). Lors de l'été 2019, l'équipe abordera sa première saison en senior AAA 
comme seule représente de la Mauricie jouant à ce niveau. Les Chevaliers inaugureront leur saison locale sur le 

tout nouveau terrain du centre municipal des loisirs le 20 mai prochain à 18h00. Nous 
invitons la population à venir les encourager. Le spectacle risque d’être fort intéressant 
et nous leur souhaitons le meilleur des succès!

Caisse Populaire
En avril a eu lieu l’Assemblée générale de la Caisse populaire de Notre Dame du Mont 
Carmel. C’était la dernière assemblée de Madame Line Berman, directrice générale 
de la caisse depuis 22 ans. Je désire lui souhaiter une longue et belle retraite, c’est plei-
nement mérité! Depuis plusieurs années, la caisse populaire est impliquée à plusieurs 
niveaux dans la municipalité. Madame Berman, je désire vous remercier pour votre 
collaboration et votre implication dans de nombreux projets importants pour la popu-
lation. Je profite de l’occasion pour souhaiter la bienvenue à son successeur, monsieur 
Paul Jordan.
Mont-Carmel en fête 
En 2009, un petit groupe de bénévoles avait pris en charge de nombreuses activités 
ayant pour but de souligner le 150e anniversaire de la fondation de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel. Ils ont tellement bien réussi leur mission que de nombreux résidents ont 
manifesté le désir de poursuivre dans le même sens.
Depuis 10 ans, des dizaines de bénévoles, de nombreux commerçants locaux et des 
partenaires travaillent ensemble et peuvent être très fiers de ce qu’ils accomplissent 
année après année. La population confirme cet engouement en répondant présent à 
chacune des éditions.
Je suis persuadé que les 12, 13 et 14 juillet prochain ne feront pas exception et que vous 
serez présents en grand nombre. Au plaisir de vous y voir!

Luc Dostaler
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Rapport financier 2018
          
           BUDGET       FINAL

REVENUS      
Taxes générales     3 628 085,00  $              3 662 580,00  $ 
Aqueduc          654 030,00  $     665 165,00  $ 
Matières résiduelles         450 330,00  $     455 380,00  $ 
Fosses septiques        209 040,00  $     237 489,00  $ 
Centres d’urgence 9-1-1          22 500,00  $       28 713,00  $ 
Taxes d’amélioration locale - investissement          -   $                     -  $ 
Compensation de taxes          48 065,00  $       47 630,00  $ 
Transferts          579 065,00  $     543 078,00  $ 
Services rendus            64 450,00  $       89 591,00  $ 
Autres revenus sources locales       637 010,00  $                363 937,00  $ 
Investissements        150 000,00  $     716 552,00  $
  
TOTAUX DES REVENUS     6 442 575,00  $              6 810 115,00  $ 
  
DÉPENSES    
Administration générale     1 101 870,00  $              1 118 129,00  $ 
Sécurité publique         795 370,00  $                       816 647,00  $ 
Transport routier         926 670,00  $                     941 622,00  $ 
Hygiène du milieu      1 285 800,00  $              1 172 413,00  $ 
Santé et bien-être            18 275,00  $       12 375,00  $ 
Aménagement, urbanisme et développement         238 595,00  $                247 327,00  $ 
Loisirs et culture         919 920,00  $                 908 170,00  $ 
Frais de financement (intérêts)       173 215,00  $                174 615,00  $ 
Amortissement des immobilisations                    -  $                     799 572,00  $ 
  
TOTAUX DES DÉPENSES                 5 459 715,00  $              6 190 870,00  $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE L’EXERCICE      982 860,00  $                 619 245,00  $ 
Moins : revenus d’investissements     (150 000,00) $               (716 552,00) $ 
  
EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENT  832 860,00  $                 (97 307,00) $

Éléments de conciliation à des fins fiscales  
Amortissement des immobilisations        799 572,00  $ 
Propriétés destinées à la revente (coût des propriétés vendues)       12 205,00  $ 
Remboursement de la dette à long terme                  (341 861,00) $ 
Activités d’investissement                    (138 860,00) $ 
Excédent (déficit) accumulé  
Fonds de roulement                     (136 380,00) $ 

TOTAL DES ÉLÉMENTS DE CONCILIATION À DES FINS FISCALES              194 676,00  $ 
  
EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT À DES FINS FISCALES      97 369,00  $ 
  
DETTE À LONG TERME  
  
 Gouvernement du Québec   2 027 634,00  $  
 D’une partie de la municipalité    551 403,00  $  
 Dette à l’ensemble    4 190 892,00  $  
 TOTAL     6 769 929,00  $

Erratum
Une erreur s'est glissée dans notre édition de fé-
vrier dernier. À la page 2, présentant le budget 
2019, dans les revenus, à la ligne "Transfert", le 
montant dans la colonne "2019" est de  225 035 
$ et non de 599 065 $. Nous en sommes Désolés.



Permis d'arrosage pour nouvelle pelouse
Nous vous rappelons qu’un permis est obligatoire pour 
l’arrosage d’un nouveau terrassement. Les périodes d’ar-
rosage sont spécifiées sur le document. 
Important-Nouveau : Il est maintenant obligatoire de 
fournir une pièce justificative (facture) pour l’obtention 
d’un nouveau permis. Veuillez nous contacter avant de 
débuter vos travaux, car il y a un nombre maximum de 
certificats en circulation simultanément. Cette pratique 
nous permet de respecter nos capacités de production 
et ainsi éviter le manque d’eau. Il se peut donc que vous 
n’obteniez pas ce permis à la date que vous aviez fixée. Il 
est donc important de nous contacter à l’avance.

Arrosage de la végétation
L’arrosage manuel, à l’aide d’un tuyau muni d’un dispo-
sitif à fermeture automatique, d’un jardin, d’un potager, 
d’une boîte à fleurs, d’une jardinière et d’une plate-bande 
est permis à tous les jours de 19 heures à 21 heures.
Remplissage de piscine et de spa
Veuillez prendre note qu’un permis est obligatoire pour 
le remplissage d’une piscine ou d’un spa. Aucun frais 
n'est exigé pour l’obtention de ce permis.
Le remplissage partiel d’une piscine ou d’un bassin d’eau 
n’est autorisé que de 9 heures à 18 heures à tous les jours. 
À moins d’être muni d’une valve antiretour, le boyau 
d’arrosage utilisé à cette fin ne doit pas être immergé 
dans la piscine ou dans le bassin d’eau.
Période d'arrosage
L’arrosage des pelouses, haies, arbres, arbustes ou autres 
végétaux distribué par des asperseurs amovibles ou par 
des tuyaux poreux est permis uniquement de 19 heures 
à 21 heures les jours suivants :
a) un jour où la date est un 
chiffre pair pour l’occupant 
d’une habitation dont l’adresse 
est un chiffre pair;
b) un jour où la date est un 
chiffre impair pour l’occupant 
d’une habitation dont l’adresse 
est un chiffre impair;
Quant aux systèmes d’arrosage automatique, il est per-
mis d’arroser uniquement de 3 heures à 6 heures du ma-
tin le dimanche, le mardi et le jeudi.
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Emprise de rue et nettoyage de terrains
L'emprise de rue appartenant à la Municipalité est sou-
vent confondue avec les terrains privés puisque celles-ci 
sont souvent aménagées ensemble par le propriétaire. 
Cette pratique est courante et est tolérée. Par contre, 
nous ne pouvons être tenus responsables des dommages 
causés lors du passage du chasse-neige, de la souffleuse 
ou d'autres machineries. Si vous possédez des bornes 
de terrains, celles-ci délimitent l’emprise de rue. Un 
autre bon indicateur est la ligne de poteaux électriques. 
L’emprise de rue nous permet de garder une largeur 
conforme à la circulation durant la période hivernale. 
De plus, puisque nous ne ramassons pas la neige, celle-ci 
est donc projetée sur l’emprise de rue et sur les terrains.
L’hiver 2018-2019 a été laborieux et les nombreux épi-
sodes de verglas nous ont forcés à épandre des quantités 
énormes d’abrasif. Le résultat est que les dégâts causés 
sur les terrains sont plus significatifs que les années an-
térieures. 
Plusieurs requêtes nous sont acheminées en ce sens. Par 
contre, nous ne pouvons malheureusement procéder au 
ramassage de sable et autres résidus, autant sur les ter-
rains privés que dans l’emprise de la rue gazonnée.  

Stratégie d'économie d'eau potable 2019-2025
Saviez-vous que les Québécois sont les plus grands 
consommateurs d’eau potable au Canada, soit 30% de 
plus que les Ontariens et 2 fois plus que les Français? 
Cependant, seulement 10% de cette dépense est liée à 
l’alimentation et à l’hydratation. L’empreinte de l’eau né-
cessite une réflexion majeure sur nos habitudes de vie. 
Cette ressource non-renouvelable est nécessaire à notre 
survie et il est de notre responsabilité de réduire nos ha-
bitudes de consommation, ce qui nous amène à parler 
de la Stratégie d’économie d’eau potable.
Ce programme a été lancé par le gouvernement québé-
cois en 2011 afin de réduire la consommation en eau et 
se poursuit toujours aujourd’hui. Ce dernier nous donne 
des outils afin de bien évaluer notre dépense en eau et 
nous amène aussi des exigences auxquelles nous de-
vons nous conformer afin de réduire au maximum notre 
consommation.

L’année dernière, étant donné les faibles précipitations, 
nous avons vécu des problèmes d’approvisionnement 
durant les périodes de pointe. Une grande partie de cette 
demande était causée par l’arrosage extérieur. La Straté-
gie 2019-2025 nous amènera prochainement à modifier 
la règlementation sur l’utilisation extérieure de l’eau po-
table. Entre autres, l’arrosage des pelouses ne sera per-
mise qu’une journée par semaine.
Nous vous invitons à consulter le http://peep.reseau-en-
vironnement.com sous l’onglet "Économisez l’eau" afin 
de connaître plusieurs astuces nous permettant de ré-
duire la consommation d’eau dans notre vie quotidienne.

TRAVAUX PUBLICS

Règlementation sur l'utilisation
extérieure de l'eau
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Vers blancs
Si vous constatez que vous êtes aux prises avec un problème de vers blancs, vous pouvez vous référer 
à un pépiniériste qui vous donnera un produit afin de palier à la situation. Ce produit exige un trai-
tement demandant un apport en eau, donc vous devez nous aviser avant de débuter un traitement 
pour l’obtention d’un permis gratuit. 
Police d'eau

Afin de bien faire respecter la règlementation, une surveillance plus accrue est de mise. En effet, durant la période 
estivale une patrouille de surveillance fera des tournées régulières pour prévenir les abus et le gaspillage. Atten-
tion ! Les amendes sont salées. 
Première infraction : 100 $ à 300 $  Première récidive: 300 $ à 500 $      Récidive additionnelle : 500 $ à 1 000 $

Statistiques pour l’année 2019
Voici les statistiques concernant les permis émis depuis 
le 1er janvier pour l’année 2019 :
• 72 permis émis;
• 8 maisons neuves;
• 13 permis d’installation septique;
• 3 permis de lotissement;
• 5 518 800 $ en valeur de travaux déclarés.
Piscines
Depuis déjà quelques années, le gouvernement du Qué-
bec a instauré une nouvelle règlementation provinciale 
concernant la sécurité des piscines résiden-
tielles. Cette règlementation est sensiblement 
la même que la Municipalité avait déjà adop-
tée à l’exception des normes concernant les 
piscines gonflables, entre autres.

Ainsi, les piscines gonflables doivent avoir au 
moins 1,4 mètre (environ 55 pouces) de hau-
teur pour que la piscine ne soit pas ceinturée 
d’une clôture d’au moins 1,2 mètre (environ 
48 pouces). Ainsi, pour la grande majorité 
des cas, ces piscines doivent être entièrement 
clôturées. Les piscines gonflables sont souvent 
temporaires, mais vous devez quand même 
vous conformer aux normes, même si un per-
mis n’est pas nécessaire pour ce type de pis-
cine.

L’implantation d’une piscine hors-terre doit se 
faire dans la cour latérale ou arrière de la maison, en 
étant à au moins 1,5 mètre (environ 5 pieds) de toute 
ligne de terrain ou d’un bâtiment. Lorsque vous présen-
tez une demande de permis pour une nouvelle piscine 

hors-terre ou creusée, 
vous devez fournir un 
plan de localisation dé-
montrant l’emplacement 
de la future piscine ain-
si que les distances par 
rapport aux lignes de ter-
rain, maison, bâtiments 
secondaires, installation 
septique, etc.

URBANISME
Nous aimerions également vous rappeler que tout accès 
à une piscine doit être sécuritaire. Personne ne doit pou-
voir accéder à une piscine à partir de la maison ou de la 
cour sans avoir préalablement rencontrer une barrière y 
empêchant l’accès.
Donc si vous avez un accès non sécuritaire à votre pis-
cine, veuillez remédier à la situation. Pour plus de ren-
seignements, vous pouvez communiquer avec le service 
d’urbanisme ou vous pouvez également consulter le site 
web www.baignadeparfaite.com
          Bandes riveraines

Dernièrement et plus que ja-
mais, la qualité de l’environ-
nement demeure au cœur 
de nos priorités. Un aspect 
dont les gens sont de plus 
en plus sensibles demeure la 
qualité de l’eau des rivières, 
des ruisseaux et des lacs qui 
nous entourent. Afin de gar-
der en santé nos cours d’eau, 
ainsi que nos plans d’eau, les 
lacs naturels et même les lacs 
artificiels, il est maintenant 
primordial de prendre soin 
des bandes riveraines.
En effet, plusieurs études et 
recherches réalisées au cours 

des dernières années le prouvent, il n’y a plus de doutes 
à savoir que la qualité de l’eau se détériore davantage 
en l’absence d’une bande de protection riveraine. C’est 
pourquoi il est essentiel de garder la présence d’arbres 
et d’arbustes le long des bandes riveraines, et de ne plus 
tondre le gazon jusqu’au bord de l’eau comme il était 
coutume autrefois.
Pour connaître toutes les normes à respecter en milieu 
riverain, vous pouvez aller visionner celles-ci dans la 
section 21 du règlement de zonage disponible sur le site 
Web de la Municipalité. Finalement, afin d’être bien sen-
sibilisés et informés sur la plantation et l’entretien d’une 
bande riveraine, vous pouvez également consulter le site 
web http://banderiveraine.org

TRAVAUX PUBLICS (SUITE)
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Carecity, le nouvel outil de 
communication avec les citoyens

Notre-Dame-du-Mont-Carmel saute à pieds joints dans 
l’ère numérique. Elle peut dorénavant se targuer d’être 
une municipalité 2.0 avec l’application Carecity. Sou-
cieuse de bien communiquer avec ses citoyens et aussi 
avec la population environnante, elle ajoute à ses info-
lettres, sa page Facebook, son site internet, une appli-
cation pour les téléphones intelligents qui informe les 
Montcarmelois et les Mauriciens en temps réel. Ces 
derniers pourront signaler aisément diverses probléma-
tiques géolocalisées en quelques clics. L’information sera 
ensuite acheminée au service approprié.

Après Shawinigan, Notre-Dame-du-Mont-Carmel est la 
seconde ville à s’associer à l’entreprise Carecity. « Notre-
Dame-du-Mont-Carmel est la muni-
cipalité dont la population est l’une 
des plus jeune, sinon la plus jeune 
en Mauricie. Les milléniaux et la gé-
nération qui les précède constituent 
une forte tranche de notre popula-
tion. Ces gens sont nés avec un télé-
phone dans la main, communiquent 
et s’informent en grande partie avec 
leur cellulaire. Il fallait se doter de 
moyens pour leur envoyer de l’infor-
mation et qu’en retour ils puissent aussi nous informer » 
mentionne le maire, Luc Dostaler.

Les automobilistes qui empruntent le lien interrives La 
Gabelle seront tout aussi intéressés de télécharger l’ap-
plication et de recevoir des notifications de la Munici-
palité, car ils sauront en temps réel s’il y a une fermeture 
temporaire du lien, lorsque le lien interrives sera à nou-
veau ouvert à l’été ou à l’automne 2019.

Pour télécharger l’application de Carecity, il suffit d’aller 
sur Apple Store ou Google Play, et après vous être iden-
tifié, l’application de Carecity vous donnera accès à ses 
fonctionnalités. Vous aurez accès à un portail d’informa-
tion et pourrez consulter des sujets d’actualité de la Mu-
nicipalité. Vous recevez, dès leur émission, des alertes.

Vous pourrez aussi signaler en quelques clics des pro-
blématiques comme des nids-de-poule, une baisse de 
pression d’eau, un lampadaire défectueux, des graffitis, 
du mobilier urbain vandalisé, un arbre qui pend sur la 

rue, etc. Tous ces signalements sont 
géolocalisés avec photo et il est pos-
sible d’ajouter un commentaire pour 
mieux faire comprendre la problé-
matique. Vous recevrez, à la suite de 
votre signalement, une alerte vous 
informant du délai de prise en charge 
et une autre alerte lorsque l’inter-
vention aura été complétée. Notre-
Dame-du-Mont-Carmel a toujours 
été à l’écoute de ses citoyens, mais 

cela est encore plus vrai en 2019.

Décès de Pierre Bouchard - Remerciement de la famille

Au nom des enfants, des petits-enfants et de sa femme Claudette, la famille de M.Pierre Bouchard tient à remercier 
la population de Notre-Dame-du-Mont-Carmel pour ses beaux mots, sa sympathie et sa présence pour celui qui 
fut, le père, le mari et le grand-père bien-aimé.

Merci à la population de Notre-Dame-du-Mont-Carmel de lui avoir permis de s’accomplir au sein de SA munici-
palité en tant que maire. Merci à ses collègues de la Municipalité, de la Régie de gestion des matières résiduelles, de 
la MRC des Chenaux, de l’Alcan, de l’avoir épaulé tout au long de sa carrière.

Nous n’avons pas de mot pour remercier les gens pour leur gratitude témoignée, pour 
la générosité et la disponibilité des gens de la Municipalité, pour les témoignages de 
sympathie, les mots, les fleurs et la présence en grand nombre des Montcarmeloises et 
Montcarmelois en ce moment où nous lui rendions un dernier hommage.

De savoir qu’il a laissé sa trace partout où il s’est arrêté, que les gens qui l’ont côtoyé 
gardent un souvenir impérissable de l’homme acharné et combattant qu'il était, vient 
alléger notre peine.

En terminant, nous tenons a remercier le conseil municipal et tout particulièrement son 
maire, M. Luc Dostaler, pour son empathie, son soutien indéfectible et sa disponibilité. 
Notre père serait fier de savoir que le flambeau qu'il a porté est entre de si bonnes mains 
avec l'équipe municipale en place.
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CONGÉS
ST-JEAN-BAPTISTE ET 

CONFÉDÉRATION
La bibliothèque sera fermée 

le 21 juin et le 28 juin

Horaire estival
Ouvert
Mardi        13h00 à 20h00
Mercredi    13h00 à 19h30
Jeudi           10h00 à 17h00
Vendredi    10h00 à 14h00

Fermé
Samedi
Dimanche
Lundi

LIVRES

BIBLIOTHÈQUE

Club de lecture estival
Les jeunes de 3 ans et plus sont invités à s'inscrire au Club de lecture 
2019. Pour les enfants qui ne savent pas lire, la collaboration des pa-
rents est nécessaire.  Les parents peuvent aussi prendre part au Club 
afin de relever un défi avec leurs enfants.
Comment ça se passe ? Chaque participant se donne un objectif de 
lecture qu'il doit atteindre en lisant des livres provenant de la biblio-
thèque.  Des surprises , des livres et des jeux tout au long de l'été ! 
Les inscriptions se dérouleront à la bibliothèque du 11 au 18 juin et 
c'est gratuit !
Une finale du Club de lecture se tiendra à la salle paroissiale le jeudi 
22 août de 18h30 à 20h00. Des gâteries, des prix de participation et de 
présence seront offerts aux lecteurs.

CD MUSIQUE
Ciccone, Nicola  Le long chemin

Compilation  La voix 2019

Fiori, Serge  Seul ensemble

Passe-Partout  Coucou Passe-Partout

Rivard, Michel  L’origine de mes espèces

Streliski, Alexandra Inscape

 

Brulotte, Roger  Baseball pq : une histoire illustrée
Bruneau, Pierre  Même heure même poste
Cloutier, Geneviève 1 week-end sur 2  (tome 3)
Diouf, Boucar  Pour l’amour de ma mère
Gardner, Lisa  Le saut de l’ange
Lackberg, Camilla La cage dorée
Landry, Maxime Fils cherche père, si affinités
Langlois, Jessika  Food prep
Laverdière, Marthe Jardiner avec Marthe : virons pas fous!
Lemay, Anick  Gouffres lumineux; les carnets d’Anick Lemay
Ludlum, Robert  L’attentat patriote
Musso, Guillaume La vie secrète des écrivains
Reid, Sonia  L’improbable destin d’Irène

Tirages de la fête 
des mères et des pères

Pour faire suite aux tirages pour les enfants 
à l'occasion de Pâques, c'est au tour des 
adultes de recevoir un billet de tirage dans 
les semaines précédent les tirages. 

Horaire modifié pour 
Mont-Carmel en fête

Étant donné que la bibliothèque est si-
tuée en plein coeur du site des activités de 
Mont-Carmel en fête, il est impossible de 
donner accès aux usagers de façon sécuri-
taire. Donc, pendant la semaine précédant 
l’événement, un horaire spécial est mis en 
place.
Lundi              8 juillet    10h00 à 17h00
Mardi     9 juillet    11h00 à 20h00
Mercredi    10 juillet    11h00 à 19h30

Fermée du jeudi 11 au lundi 14 juillet
inclusivement.

Biblio-Vente
La Biblio-vente, la grande vente annuelle des bibliothèques de la 
Maurice avait lieu le 11 mai. La Biblio-vente offrait 70 000 documents 
à 3 600 visiteurs.
Environ 80 bénévoles y ont participé et des ventes totalisant 50 385 $ 
ont été faites. Les livres étaient vendus à 3 $ du kilo.

Biblio-Jeux
Plus de 80 jeux de société sont mis à votre disposition pour 
aider votre enfant dans son développement ou la conso-
lidation des notions d'éveil à l'écrit. Venez passer du bon 
temps à notre salle d'animation sur nos heures d'ouverture. 
Carte Accès-Musée
Musées gratuits à l'année! Pour profiter de la carte, vous devez em-
prunter la carte à la bibliothèque pour une durée de 2 semaines. 
La carte accès-musée est une carte donnant accès gratuitement à 
une famille (1 à 3 enfants accompagnés de 1 à 2 adultes) à toutes 
les institutions muséales participantes. Avant de vous déplacer, 
vérifiez si le musée est ouvert, car certains le sont seulement l'été.  

Exposition
L'artiste-peintre à l'honneur pour les mois de mai et juin est Mme 
Denise Vivier avec des toiles florales.
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Bienvenue au printemps! 

C'est le temps de planifier nos fleurs pour la saison 
estivale. N'oublions pas nos pots de fleurs pour le ci-
metière! Pour la septième saison consécutive, nous 
sommes invité(e)s à nous procurer un pot de fleurs ins-
tallé au cimetière pour honorer la tombe 
de nos défunt(e)s. Pour l'été 2019, nous 
avons comme objectif 110 pots.

La marche à suivre est toujours la même  : 
on achète un pot de fleurs au coût de 
35,00$ et des bénévoles les installeront au 
monument du ou de la propriétaire et le 
concierge les entretiendra durant toute la 
belle saison.

Pour l'achat, s'adresser aux « Serres Mo-
rand » au 819-536-2448 ou à Monsieur 
Denis Boisclair, 819-370-3275 ou au pres-
bytère, 819-374-6526.

S'il vous plaît, nous vous demandons de bien vouloir 
faire connaître cette politique à vos parents, amis ou 
connaissances qui ont des défunt(e)s inhumé(e)s dans 
le cimetière de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.

Nous profitons de l'occasion pour rappeler les règle-
ments concernant notre cimetière : comme nous avons 
l'opportunité de  nous procurer des pots de fleurs aux 
conditions ci-haut mentionnées, nous ne permettons 
pas de déposer d'autres fleurs sur la tombe des vôtres. 
Cela est dans le but de faciliter la tâche de celui qui fait 
l'entretien avec le tracteur à gazon.

Depuis 2016, nous avons le jardin des cendres. Le coût 
total de 1 700,00$ comprend un lot de trois pieds par 
quatre pieds pour ensevelir quatre urnes et le creusage 
pour deux urnes. Sur le petit monument, on pourra 
inscrire quatre noms et quatre années de naissance en 
plus de celles du décès. L'entretien est pour 25 ans. Il 
restera à payer deux creusages pour les urnes 3 et 4 et 
l'inscription de l'année du décès. Si vous avez besoin 
d'informations supplémentaires, veuillez vous adresser 
au numéro suivant 819-374-6526.

Messe Western

Comme les dernières années, nous projetons de célébrer 
une messe Western, au commencement  des vacances es-
tivales, vers le début de juillet. Plus de détails sur ce sujet 
sont à venir.

Messe patronale et dîner communautaire
Lors de la fin de semaine des célébrations de 
Mont-Carmel en fête (12, 13 et 14 juillet), nous 
célébrerons notre patronne, Notre-Dame-du-
Mont-Carmel, le dimanche 14 juillet, à l'église, 
à 10h00. Notre chorale paroissiale assurera les 
chants de circonstance. À noter que cette fête 
a été fixée au 16 juillet du calendrier liturgique 
par le pape Urbain V1 en 1379. Nous la célé-
brons par anticipation. Après la cérémonie, 
un dîner communautaire sera servi à la salle 
paroissiale, située au 3991, rue Mgr. Béliveau. 
Nous aurons d'autres détails plus tard à ce su-

jet. Surveillez la publicité!

Projet réalisé
Nous avons réalisé un projet dont le lancement s'est fait 
à l'occasion de Pâques. Après la messe de Pâques, nous 
avons remis un petit album de photos souvenirs illus-
trant les activités que la communauté de Notre-Dame-
de-Mont-Carmel a accomplies depuis un an et plus. Ce 
montage a été réalisé, grâce au travail de l'équipe de vie 
communautaire(E.V.C.). Cette réalisation veut démon-
trer qu'il se fait plusieurs réalisations à Notre-Dame-du-
Mont-Carmel pour garder notre communauté vivante. 

Projet à réaliser
Étant donné l'âge avancé de la fournaise de l'église, nous 
devrons la remplacer avant qu'elle ne nous abandonne en 
plein  hiver. Le comité des affaires économiques (C.A.E.) 
de la communauté de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, 
désire soumettre aux marguilliers un projet de fournaise 
électrique, au lieu d'un chauffage à l'huile; ainsi l'écono-
mie et un environnement plus sain y gagneront.  Après 
étude du projet, le comité demandera  des soumissions. 
Par la suite, nous  ferons connaître à la communauté les 
meilleurs moyens de financement pour réaliser le projet. 
Nous donnerons plus de détails prochainement. 

FABRIQUE

Église
Notre-Dame-du-Mont-Carmel

Ado-O-Boulot, une 20e saison!
Pour notre 20e anniversaire, nous avons revampé notre logo pour le 
rendre plus visible et significatif.
Les services d’Ado-O-Boulot seront en vigueur à compter du 25 juin 
prochain mais vous pouvez faire vos demandes de contrat à compter du 
3 juin.
Pour vos travaux de tonte de pelouse, désherbage, entretien paysager, gardiennage, peinture, entretien ménager, 
ou autres, téléphonez au 819-375-9856, poste 220 ou présentez-vous au 3880, rue de l’Hôtel-de-Ville, à l'entrée sur 
le côté droit de la bâtisse. 
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L'activité "Pêche en herbe" de retour 
Le camp de vacances la Villa du Carmel accueillera les filles et garçons âgés entre 6 et 17 ans, avec leurs parents, 
pour une journée d'initiation à la pêche dans le cadre du programme Pêche en herbe le samedi 8 juin de 9h00 à 
16h00. L'activité est gratuite et il faut s'inscrire au www.villaducarmel.ca. La Villa du Carmel est située au 3981, 
rang des Grès.
Initié par la Fondation de la faune du Québec pour favoriser la relève à la pêche, 
ce programme reçoit la collaboration du Ministère des Forêts, de la Faune et des 
Parcs (MFFP) et le soutien financier de son principal partenaire, Canadian Tire. 
Nous offrirons aux 100 premiers inscrits, un ensemble de pêche incluant :
• Un permis de pêche valide jusqu’à 18 ans; 
• Une canne à pêche avec équipement; 
• Une brochure amusante « Moi je pêche avec Guliver ! ». 
Tous pourront participer gratuitement aux activités suivantes :
• Pêche pour parents et enfants (aucun permis de pêche n’est requis); 
• Escalade, trampoline, basketball, etc; 
• Visite guidée du site; 
• Dîner hot-dogs servi gratuitement ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROGRAMMATION DU MOIS DE JUIN 
Concert-bénéfice au profit de notre Association 
Des étudiants du Conservatoire de Musique de Trois-Rivières vous 
enchanterons avec leurs instruments allant du classique au 
populaire. 15$ le billet en vente à nos bureaux ou directement aux 
membres. Billets et collations en vente sur place également.  

Dimanche le 2 juin à 14h  
Église de St-Luc-de-Vincennes 

(Ouverture des portes à 13h30 
Gratuit pour les 16 ans et moins.  

Café-rencontre : Rester amoureux malgré la maladie 
Le Centre collégial d’expertise en gérontologie procède 
actuellement à une recherche sur le lien d’attachement en contexte 
de proche aidance. Lors de cette rencontre, vous échangerez sur les 
changements que provoque la maladie dans le couple, les défis 
d’être dans une relation d’aide et amoureux ainsi que des conseils 
pour le rester. 

Mardi le 4 juin à 13h15 
St-Luc-de-Vincennes 

Jeudi le 6 juin à 13h15 
Ste-Thècle (217)  

Les proches aidants de 50 ans et plus en couple avec la 
personne aidée seront invités à répondre à un 

questionnaire afin de contribuer à la recherche. 

Conférence Proche aidant au masculin : Plusieurs défis 
Dans le cadre d’une journée de ressourcement et d’information 
dédiée aux hommes exclusivement, nous vous proposons une 
conférence en matinée, suivi d’un dîner froid et d’une possibilité de 
jouer au golf. Petit bar sur place et tirage de prix de présence. 15$ 
par personne (incluant la conférence, le repas et le transport). 
Bienvenue aux hommes proches aidants ou bénévoles. 

Dimanche le 9 juin de 9h45 à 14h 
660, chemin Saint-Charles,  

Club de golf Le Saint-Rémi, Lac-aux-Sables 
Réservation obligatoire avant le 5 juin 

Transport et répit gratuit disponible (informez-vous!) 
 

Assemblée générale annuelle 
Lors de cette assemblée, le bilan de l’année 2018-2019, les états 
financiers, le rapport d’activité ainsi que les priorités pour 2019-
2020 vous seront présentés. Cette rencontre sert aussi à élire les 
membres du conseil d’administration. Ainsi, ceux qui le souhaitent 
pourront nous manifester leur intérêt.  

Jeudi le 20 juin à 13h15 
Centre communautaire Robert Crête, St-Séverin 

51, boulevard St-Louis 
Confirmez votre présence, s.v.p.! 

(Tirage de prix de présence) 

Après-midi jeux de société 
Venez partager du bon temps avec nous. Nous aurons un choix 
varié, mais vous pouvez en apporter de la maison. C’est la dernière 
activité à nos locaux pour le reste de l’été. 

Mardi le 25 juin à 13h15                  Jeudi le 27 juin à 13h15 
  St-Luc-de-Vincennes  Ste-Thècle 
 

 
 Pour plus d’informations ou pour inscription, contactez-nous! 

Nos heures d’ouverture sont du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 12h30 à 16h.  
La plupart de nos activités sont ouvertes à tous. Devenez membre pour seulement 5$ et recevez gratuitement notre 

programmation tous les mois et un accès privilégié à tous nos services incluant nos programmes de répit. 
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105e Assemblée générale annuelle 
de la Caisse populaire Desjardins

Le 9 avril 2019, la Caisse Populaire procédait à son 
Assemblée générale annuelle en présence de près de 70 
membres de la coopérative.

À cette occasion, le président, M. Michel Giguère, a pro-
cédé au compte-rendu de l’année 2018. Il a expliqué que 
la caisse est en excellente santé financière et son déve-
loppement se poursuit favorablement. Il a commenté 
les nombreux changements, fort positifs, que le Mou-
vement Desjardins a réalisé afin d’assurer une meilleure 
représentativité des caisses et un meilleur accompagne-
ment des membres dans leurs opérations quotidiennes. 

Nommons le nouveau guichet automatique implanté ici 
même le 20 février 2019 l’implication auprès de la clien-
tèle jeunesse et de la caisse scolaire le nouveau point de 
service à l’Université du Québec à Trois-Rivières, les 
améliorations à l’interface des Services Mobiles (Ac-
cèsD) ainsi que plusieurs opérations possibles sans dé-
placement comme par exemple le renouvellement hy-
pothécaire entièrement numérique.

La caisse a aussi souligné les 34 années à titre de pré-
sident pour M. Giguère. En effet, son mandat se termi-
nant cette année, nous souhaitions reconnaître cet ap-
port exceptionnel pour notre coopérative.

M. Giguère est un homme engagé qui n’a pas compté ses 
heures et qui est alimenté d’une immense passion. Un 
homme de cœur! Dans Desjardins, nous appelons ça : 
Un Vrai de Vrai!

Par la même occasion, la contribution remarquable de 
Madame Line Berman a été soulignée. Avec plus de 22 
années à titre de directrice générale, la caisse a pris un 
essor considérable par son développement et sa santé 
financière; parmi les meilleures caisses du réseau. Elle 
peut dire ‘Mission accomplie!’. Madame Berman prendra 
bientôt une retraite bien méritée.

Enfin, une autre très grande implication au sein du 
conseil d’administration mérite une belle reconnais-
sance: M. Guy Drolet a décidé de céder sa place après 30 
années à titre de dirigeant. M. Drolet a démontré une très 
grande présence dans toutes les activités de la caisse avec 
un engagement de tous les instants. Très dynamique, il 
a axé ses actions dans le but de toujours faire avancer le 
Mouvement et sa caisse. Il sera remplacé dans ses fonc-
tions par M. Marc-Antoine Dupuis afin de terminer la 
dernière année de ce mandat.

La direction générale est assurée en co-gestion par M. 
Paul Jordan, aussi directeur général de la caisse Desjar-
dins de Saint-Boniface.

Mme Line Berman, est entourée de Stéphane Lecours, Guy Drolet, Nathaly 
Lesage, Carole Courteau et Michel Giguère

       Une famille pas comme les autres
La famille Viau-Bissonnette, des résidents de chez nous, sont les récipiendaires 
de la bourse "Exploit de l’année" remise à Andréanne Viau (mère), Stéphane 
Bissonnette (père) et Dominick Viau-Bissonnette (fils), une famille au par-
cours peu commun.

Ils étudient tous les trois dans la même cohorte du programme Techniques de 
l’informatique. Tissés serrés, ils forment une équipe hors pair qui performe 
dans la formation et qui se distingue par la qualité du travail effectué.

Ils s’impliquent aussi avec rigueur dans plusieurs projets parascolaires où ils 
se sont démarqués, notamment en obtenant la 3e position à l’Intercollégial de 

création de jeux vidéo ou en se rendant en demi-finale de la compétition d’envergure FIRST Robotique à deux 
reprises.



DISCO - WIXX
Vendredi 7 juin
19h00 à 22h00

Centre municipal des Loisirs
Entrée : 5 $

 
Friandises et breuvages disponibles

Entrée gratuite pour les parents

De nombreux jeux
égaieront la soirée

Bienvenue !
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Maison des jeunes
Écrans sans filtre
Le 13 février dernier, nous avons réalisé une activité sur 
la sensibilisation à l’incitation au tabagisme. En effet, le 
Conseil Québécois sur le tabac et la santé offre plusieurs 
ateliers sur différents aspects entourant le tabagisme.
Le premier atelier auquel les adolescents ont été conviés 
entourait la cigarette et  la vapoteuse dans nos écrans. 

Cette activité s’est déroulée en deux 
parties. Durant la première les 
membres devaient coller des Emojis 
(Wow, super, c’est beau, etc.) sur des 
affiches représentant des vedettes 
sur les différents médias sociaux 
(Facebook, Instagram et YouTube).
Les jeunes n’avaient pas pris 
conscience que certaines affiches 
faisaient la promotion du tabac de 
différentes façons. La deuxième 

portion de l’activité était une discussion sur différentes 
statistiques entourant la consommation de tabac. Ce 
qui est plaisant des activités préventives à la maison des 
jeunes c'est qu’elles amènent toujours vers différents su-
jets. La conversation s’est poursuivie avec les publicités 
que le Gouvernement du Québec a fait sur la consom-
mation de cannabis. Ce fût une très belle soirée avec les 
adolescents présents.

Les défis santé
Une fois de plus, les interve-
nants de la MDJ ont proposé 
aux jeunes différentes activi-
tés reliées aux défis santé. Le 
mois d’avril a été actif et plus 
santé à la MDJ. 
Nous essayons de véhiculer, entre autres, qu’un mode 
de vie actif et qu’une bonne alimentation, eh bien, c’est 
« cool ». Les adolescents, une fois par semaine, ont par-
ticipé à une activité physique et ont eu droit à une colla-
tion santé qu’ils fabriquaient eux-mêmes.

Voyage à Stoneham  
Du 4 au 6 mars 2019, les membres ont pu faire un ma-
gnifique voyage à Stoneham. En effet, les jeunes inscrits 
ont pu pratiquer leur sport hivernal préféré pendant 
deux jours. 
Nous sommes partis tôt le lundi matin et nous sommes 
revenus à 14 h le mercredi. Pendant ce voyage, les jeunes 
étaient invités à faire différentes tâches (la vaisselle, le 
balai, la confection des repas, etc.). 

Il est important pour 
les intervenants que les 
adolescents soient auto-
nomes, mais également 
responsables. Nous leur 
inculquons ces valeurs 
très chères à notre orga-
nisme. Lors du séjour, 
nous avons bien sûr fait du ski ou de la planche à neige, 
mais aussi discuté de plein de sujets touchant les parti-
cipants. Aux dires de plusieurs ce fût une très belle ex-
périence!

Qui fait partie du conseil d’administration ? 
Afin de démystifier la maison des jeunes de votre terri-
toire, voici la composition du conseil d'administration
 • Présidence :       M. Sébastien Dupont;
 • Vice-présidence :      M. Charles Lemire;
 • Secrétariat-trésorerie : Mme Marie-Hélène Raiche;
 • Administrateurs :     Mme Marion Vallerand
                   M. Jérémie Pelletier;
 • Administrateur jeune : M. Vincent Pelletier.
Découvre les prochaines activités sur la page Face-
book: Maison des jeunes de N.D. du Mont Carmel.



Ligues de fers et de pétanque
À la Chapelle du Domaine Boisclair

350, rue des Orioles
Ligue de fers

Trois parties tous les mercredis à 18h45
(remis au jeudi en cas de pluie)

Début le 15 mai 2019. Les places sont limitées
Pour information et inscription contactez :

819-536-3647 ou 819-376-6872
Ligue de pétanque

Deux parties tous les lundis et mardis à 19h00
Début le 20 mai. Inscription avant le 14 mai
Pour information et inscription contactez :

Françoise Deschênes au 819 537-6550

Le Fonds communautaire des Chenaux a maintenant 
deux points de service à Notre-Dame-du-Mont-Car-
mel. 

Connaissez-vous le Fonds Communautaire des Che-
naux? C'est un organisme communautaire qui offre des 
services de consultation budgétaire et d’aide alimen-
taire auprès des personnes à faible revenu : soutien pour 
votre budget personnel, petit prêt d’argent, soutien pour 
la rentrée scolaire, cuisine collective, jardin communau-
taire, ateliers sur le budget et le crédit. 

Tous les services sont gratuits et confidentiels.  N’hésitez 
pas à les contacter.  Ils se feront un plaisir de vous ren-
contrer. Demandez Geneviève Paré au 819-840-3088 
poste 1.

Depuis 1984, le Fonds Communautaire des Chenaux 
(FCDC) œuvre au sein de la communauté de la MRC 
des Chenaux dans la lutte à la pauvreté et à l’exclusion 
sociale. Ils ont pour mission de soutenir les familles et 
individus à faible revenu ou qui éprouvent des difficul-
tés financières temporaires par des services en aide ali-
mentaire et budgétaire.

Assemblée générale 
annuelle - AGA

Le 26 avril dernier a eu 
lieu l'Assemblée générale 
annuelle du club. C'était le 

moment de présenter le bilan de la dernière année et 
surtout d'élire les nouveaux officiers qui siègeront sur 
le conseil d'administration.
Voici la composition du C.A. pour l'année 2019:
Président :  Roger Carignan
Vice-Présidente :  Nicole Bourassa 
Secrétaire :   Jocelyne Gélinas
Trésorier :   Michel Giguère
Administrateurs : Marielle Dumas,
   Francine Lafrenière
   Gérard Landry
Activités pour la saison estivale
• Mini-putt le mardi après-midi à 13h00 au terrain 

de Shawinigan-Sud
• Le lundi et le mercredi à 18h30 nous jouons à la 

pétanque au Centre municipal des loisirs
• Les jeux de pickleball et de shuffleboard extérieurs 

étant disponibles, contactez-nous si vous êtes inté-
ressés à jouer.

Les activités intérieures sont terminées pour cette an-
née et reprendront en septembre avec en nouveauté 
une ligue de dard et des cours d'échecs. Nous sommes 
ouvert à vos suggestions d'activités !

Actions Communautaires et 
bénévoles
Le 2 avril dernier, le conseil d'admi-
nistration a offert un dîner à ses béné-
voles pour les remercier de leurs pré-
cieux temps et pour célébrer le succès du groupe. La fête 
s'est poursuivie avec une partie de bingo.
Nous tenons à remercier Mme Carmen Pouliot ainsi que 
M. Michel Giguère d’avoir donné leur précieux temps au 
service de rédaction des rapports d'impôts 2018.
L’inscription pour une demande d'articles scolaires est 
débuté pour la prochaine année scolaire.
Prendre note que le comptoir alimentaire sera fermé du 
19 juin au 19 août inclusivement. L'ouverture aura lieu le 
mardi 20 août à 13 heures.
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Les feux d'herbes, un réel danger
La période des feux d'herbes est débuté. Plusieurs 
croient à tord que la pluie des dernières semaines 
empêchera les feux d'herbes. Mais tant que les ter-
rains ne seront pas vert, les herbes jaune en surface 
sèchent en 1 ou 2 jours d'ensoleillement.

Il est strictement interdit de faire des feux à ciel ou-
vert en cette période de l'année si vous n'avez pas 
de foyer avec pare-étincelle ou si vous n'avez pas 
un permis de brûlage délivré par le service des in-
cendies. Donc si vous voulez vous débarrasser de 
vos feuilles, branches, herbes sèches, etc, utilisez les 
écocentres de la région, qui sont gratuits pour toutes 
les matières valorisables.
Vous pouvez consulter le lien ci-dessous pour loca-
liser les écocentres. https://www.rgmrm.com/acti-
vites/eco-centre/index.php

Prévention et inspection
La tournée annuelle de vérification des avertisseurs 
de fumée et des détecteurs de monoxyde de carbone 
est commencée. Des pompiers se rendront dans les 
résidences pour vérifier l'état de vos détecteurs.

Ils seront clairement identifiés avec l'uniforme offi-
ciel du service d'incendie ainsi qu'une carte d'iden-
tité avec photo et ils circuleront avec un camion 
pompe incendie. Les visites se dérouleront de mai à 
novembre, entre 10h00 et 20h00.

Sachez qu'aucun organisme n'a été mandaté pour faire 
ce travail et que seul le service des incendies de votre 
municipalité se promène de porte en porte pour vous 
rencontrer.  Soyez courtois avec vos pompiers et invi-
tez les à vérifier vos dispositifs de détection. Soyez sans 
crainte, les visites se dérouleront dans le respect de votre 
vie privée. Merci de nous aider à prendre soins de vous 
et votre famille.

Attention aux colporteurs
Certaines personnes font du porte-à-porte afin de 
vendre des extincteurs ou des avertisseurs de fumée. Sa-
chez que la municipalité peut émettre un permis à un 
colporteur, mais qu'aucune compagnie n'est mandatée 
par la municipalité pour offrir ce service.

Le service de sécurité incendie de Notre-Dame du 
Mont-Carmel vous invite à faire preuve de vigilance 
face à certaines pratiques d'affaires douteuses.
En présence de colporteurs :

• En cas de doute, ne signez aucun contrat! Vous avez 
le droit de refuser les services de ces firmes spéciali-
sées, sans craindre aucun préjudice.

• Demandez qu'on vous fournisse de la documenta-
tion explicative 
sur les différents 
services offerts 
ainsi qu'une carte 
d'affaires.

Si vous vous sen-
tez floué ou si vous 
constatez que vous 
avez été fraudé, 
communiquez di-
rectement à l'Office 
de la protection du 
consommateur au
1-888-672-2556 ou au 
www.opc.gouv.qc.ca.

Ils vous indique-
ront comment porter 
plainte.
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Séance ordinaire du 4 mars 2019
Concordance et courte échéance relativement à un em-
prunt par billets au montant de 1 314 400 $ qui sera ré-
alisé le 11 mars 2019. Proposé par Jean-Pierre Binette, 
appuyé par Jacques Trépanier.
Adoption d’une acceptation d’une offre de financement 
de 1 314 400 $ concernant les règlements d’emprunt nu-
méros 629, 630, 638, 705, 710 et 759. Proposé par Julie 
Régis, appuyé par Jean-Guy Mongrain.
Adoption du règlement numéro 778 –
Règlement relatif au traitement des élus municipaux. 
Proposé par Daniel Duchemin, appuyé par Jean-Guy 
Mongrain.
Autorisation de transfert des dossiers de vente pour dé-
faut de paiement de taxes. Proposé par Jean-Pierre Bi-
nette, appuyé par Julie Régis.
Autorisation d’un dépôt de projet dans le cadre du pro-
gramme réfection et construction des infrastructures 
municipales (récim). Proposé par Jacques Trépanier, 
appuyé par Jean-Guy Mongrain.
Décision en regard de l’étude d’opportunités de regrou-
pement des services de sécurité incendie dans la MRC 
des Chenaux. Proposé par Jacques Trépanier, appuyé 
par Daniel Duchemin.
Promotion d’un officier au service incendie. 
Proposé par Julie régis, appuyé par Clément Pratte.
Appels d’offres – Pavage 2019 et marquage de chaussées. 
Proposé par Julie Régis, appuyé par Jean-Guy Mongrain.
Demande à Hydro-Québec pour l’ajout de sept (7) nou-
velles lumières de rues. Proposé par Jean-Pierre Binette, 
appuyé par Jacques Trépanier.
Projet de déploiement de bornes de recharges élec-
triques. Proposé par Jacques Trépanier, appuyé par 
Jean-Guy Mongrain.
Commande de plants via l’association forestière de la 
vallée du Saint-Maurice. Proposé par Julie Régis, ap-
puyé par Daniel Duchemin.
Nominations au comité consultatif d’urbanisme. Pro-
posé par Jean-Guy Mongrain, appuyé par Jean-Pierre 
Binette.
Approbation du procès-verbal et du plan d’abornement 
relatifs aux lots 3 673 278, 3 673 281 et 3 674 921 du 
cadastre du Québec. Proposé par Jacques Trépanier, ap-
puyé par Jean-Pierre Binette.
Appui en regard des demandes d’aide financière de l’en-
treprise Alliance Gosselin G2. Proposé par Jean-Guy 
Mongrain, appuyé par Julie Régis.

Séance extraordinaire du 28 mars 2019
Rejet de soumission – appel d’offres véhicule pour le 
service d’urbanisme. Proposé par Jacques Trépanier, ap-
puyé par Jean-Pierre Binette.
Rejet de soumissions – appel d’offres camion style 
« pick-up » pour le service des loisirs. Proposé par Jean-
Guy Mongrain, appuyé par Daniel Duchemin.
Séance ordinaire du 1er avril 2019
Autorisation de signature d’une entente de services aux 
sinistrés avec la société canadienne de la Croix-Rouge. 
Proposé par Jean-Guy Mongrain, appuyé par Jean-
Pierre Binette.
Engagement de pompiers; Messieurs Jimmy Mercure 
et Patrice Paillé. Proposé par Jacques Trépanier, appuyé 
par Jean-Pierre Binette.
Adjudication d’un contrat – réfection 2e et 5e rues, 
rues Hamelin et des Harfangs. Proposé par  Jean-Guy 
Mongrain, appuyé par Jacques Trépanier.
Autorisation pour céder une partie de l’emprise de la 2e 

rue. Proposé par Jean-Pierre Binette, appuyé par Jacques 
Trépanier.
Dérogation mineure – route des Vétérans, lot 5 665 045 
du cadastre du Québec. Proposé par Clément Pratte ap-
puyé par Daniel Duchemin.
Adoption d’une demande d’aide financière au ministère 
de la Culture et des Communications concernant les 
bibliothèques publiques autonomes. Proposé par Julie 
Régis, appuyé par Jean-Guy Mongrain.
Nomination d’un journalier saisonnier permanent au 
service des loisirs; M. Jimmy Thellend. Proposé par 
Jean-Pierre Binette, appuyé par Daniel Duchemin.
Séance extraordinaire du 17 avril 2019
Adjudication d’un contrat – Véhicule pour le service 
d’urbanisme. Proposé par Jacques Trépanier, appuyé par 
Julie Régis.
Adjudication d’un contrat – Camion style « pick-up » 
pour le service des loisirs. Proposé par Jean-Pierre Bi-
nette, appuyé par Daniel Duchemin.
Séance ordinaire du 6 mai 2019
Procédure portant sur la réception et l’examen des 
plaintes formulées dans le cadre d’adjudication d’un 
contrat à la suite d’une demande de soumissions pu-
blique ou l’attribution d’un contrat. Proposé par Jacques 
Trépanier, appuyé par Daniel Duchemin.
Programme d’aide à l’entretien du réseau routier lo-
cal. Proposé par Clément Pratte, appuyé par Jean-Guy 
Mongrain.
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Adjudication d’un contrat - Chargeuse sur roues neuve. 
Proposé par Jean-Guy Mongrain, appuyé par Jacques 
Trépanier.
Adjudication d’un contrat – chargeuse-rétrocaveuse 
neuve. Proposé par Daniel Duchemin, appuyé par Clé-
ment Pratte.
Adjudication d’un contrat – marquage de chaussées. 
Proposé par Jean-Pierre Binette, appuyé par Julie Régis.
Avis de motion et dépôt d’un projet de règlement – rè-
glement d’emprunt relatif à la construction d’un nou-
veau garage municipal.
Entente de partenariat pour le déploiement de bornes 
de recharge pour véhicules électriques. Proposé par 
Jean-Pierre Binette, appuyé par Clément Pratte.
Adoption d’un usage conditionnel – 3235, Route 157, 
lot 3 348 131 du cadastre du Québec. Proposé par Julie 
Régis, appuyé par Daniel Duchemin.
Adoption d’un usage conditionnel – 3481, Route 157, 
lot 3 348 083 du cadastre du Québec. Proposé par Julie 
Régis, appuyé par Jean-Guy Mongrain.
Demande d’assistance financière au programme d’ac-
compagnement en loisir pour les personnes handica-
pées. Proposé par Daniel Duchemin, appuyé par Jean-
Pierre Binette.
Adjudication d’un contrat – Déchiqueteuse à branches 
neuve. Proposé par Jacques Trépanier, appuyé par Jean-
Guy Mongrain.
Adjudication d’un contrat – Tracteur à gazon neuf. Pro-
posé par Jean-Guy Mongrain, appuyé par Jean-Pierre 
Binette.
Proclamation des journées de la culture. Proposé par 
Daniel Duchemin, appuyé par Jacques Trépanier.

Extraits des procès-verbaux municipaux (suite) Camp de jour
Cette année encore, 
nous accueillerons 
vos enfants sur deux 
sites : le centre muni-
cipal des loisirs pour 
les 4 à 8 ans et pour les 
9 ans et plus, ce sera 
à la place sociocom-
munautaire. De belles 
activités et sorties 
les attendent : L'ex-
périence du coureur 
des bois, Adrénergie, 
le Domaine Floribell, Imax et le centre des sciences, la 
Villa du Carmel, RécréoFUN, le Domaine du Grand R 
et pour conclure la saison, une visite à la Ronde. Que de 
beaux sourires s'afficheront sur le visage de vos jeunes!
Deux belles équipes d'animateurs sont formées et certi-
fiées DAFA, une certification confirmant leurs aptitudes 
comme animateur. Les sites, quant à eux, sont conformes 
aux exigences de l'Association des camps du Québec.
Sur le site #1, nous retrouverons Coconut à la coordon-
nation, avec son aide-coordonnatrice Ratatouille. Les 
animateurs : Gougoune, Bretzel, Limonade, Arabesque, 
Croquette, Frisbee, Coccinelle, Gomette, Slush et Volca-
no seront au rendez-vous, alors que sur le site #2 Cap-
pucine coordonnera le tout avec ses animateurs Peanut, 
Yoyo, Yazooo, Ziploc et Cachou qui divertiront la troupe. 
Pour toute information concernant le camp de jour, 
communiquer avec nous au 819-375-9856, poste 110. 

   Jeux du Québec
La 54e Finale des Jeux du Québec s’est terminée le 9 mars à Qué-
bec. Les athlètes de la Mauricie ont su tirer leur épingle du jeu en 
récoltant un total de 30 médailles. Pas moins de 4 395 athlètes, en-
traîneurs, officiels et accompagnateurs venus de partout en province 
se sont donné rendez-vous à Québec pour cette semaine de compé-
titions.
Au total pour la Mauricie, on compte 9 médailles d’or, 8 d’argent et 
13 médailles de bronze. La région a aussi reçu une bannière d’es-
prit sportif en boxe.

En gymnastique, Kariane Brousseau, une résidente de Notre-Dame-du-Mont-Carmel) a remporté trois médailles 
à elle seule, dont l’or au total des points. Elle ramène aussi une médaille d’argent aux barres et le bronze au saut. Sa 
consoeur (Trois-Rivières) a récolté l’argent au saut, tandis que Rachel Boisvert (Trois-Rivières) a mis la main sur l’or 
au sol et le bronze à la poutre.
Félicitations Kariane pour tes performances et merci de si bien nous représenter!

Mélina Tremblay, Rachel Boisvert et Kariane Brousseau
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Des nouvelles des Chevaliers!

Cette année, encore, les Chevaliers sont heureux d’offrir 
la pratique du soccer à Notre-Dame-du-Mont-Carmel. 
L’organisation en est à sa septième saison, et elle conti-
nue de grandir. En effet, les Chevaliers connaissent à l’été 
2019, une augmentation de 150% de son membership, 
portant à plus de 300 le nombre de 
membres inscrits.

Une aussi grande croissance est un 
défi important, mais l’organisation 
a l’intention d’offrir à chacun d’entre 
eux la possibilité de pratiquer le soc-
cer dans une ambiance familiale, ré-
créative pour certains et compétitive 
pour d’autres. 

À Notre-Dame-du-Mont-Carmel, 
c’est près de 150 résidents qui sont 
inscrits au Club, de ce groupe, plus 
de 140 sont des enfants d’âge mineur; 
une grande fierté pour nous. La re-
présentativité au Club est également 
fort étendue, nos membres provenant 
de la MRC des Chenaux, de la MRC de Maskinongé, 
ainsi que des villes de Trois-Rivières et Shawinigan. Il y 
a même quelques membres qui proviennent d’aussi loin 
que de Québec, Joliette, Gentilly, Nicolet et Drummond-
ville.

Belle nouveauté cette année, les Chevaliers offrent main-
tenant le programme Timbits à ses plus jeunes membres. 
Ce sont 130 équipements qui ont été distribués gratui-
tement à ses jeunes. Le programme de sports mineurs 
Timbits est un programme de commandites axées sur la 
communauté. La philosophie de ce programme ne met 
pas l’accent sur la victoire, mais sur la pratique d’un nou-
veau sport, la rencontre de nouveaux amis et tout sim-
plement le plaisir de profiter de l’enfance. Il va s’en dire 
que ce programme colle parfaitement avec la mission 
du Club qui est de faire bouger les jeunes et les moins 
jeunes, chez nous, à Notre-Dame-du-Mont-Carmel.

Autre belle nouvelle, cette année Les Chevaliers comptent 
parmi ses membres plus de 100 jeunes filles, et jeunes 
femmes. Nous en sommes très fiers! Le groupe féminin 
au sein du Club compose près du tiers de l’ensemble des 
membres. Elles sont pour nous une grande source de 
motivation dans la poursuite de nos objectifs sportifs et 
sociaux. C’est donc 4 équipes complètes qui évolueront 
en Ligue Mauricienne de Soccer (LMS) cette année soit 
les FU10, les FU12, les FU14 et les filles seniors. Souhai-
tons-leur la meilleure des chances, de l’accomplissement 
et surtout, du plaisir. 

Pour les garçons, ils ne sont évidemment pas en restes. Les 
Chevaliers comptent 9 équipes masculines, cette année, 
dans trois ligues différentes. La LMS comptera 7 équipes 
masculines, dont 5 qui évolueront dans la division A de 
la ligue. Deux équipes MU10 (Local et A), deux équipes 
MU12 (Local et A), une équipe MU14A, une MU16A et 
une équipe senior masculine A. Le niveau de jeu sera très 

intéressant aux terrains du Centre mu-
nicipal de loisir cet été !
Nous avons également un groupe mas-
culin senior AA division #1 qui évolue-
ra dans la ligue LLLM (Laval-Lauren-
tides-Lanaudière-Mauricie). Pour ce 
groupe, c’est un grand changement 
cet été, puisqu’ils changent de ligue. 
Ils passent de la région de Québec, la 
LSQM, beaucoup moins compétitive, 
à cette nouvelle ligue, la LLLM, dont 
l’intensité de jeu est importante. Nou-
velles villes, nouveaux adversaires et 
un nouveau fonctionnement. Un très 
beau défi à relever pour eux.
Le dernier groupe masculin, et non le 
moindre, est celui des seniors mascu-

lins AAA, qui évolue en Ligue de Soccer Élite du Qué-
bec (LSEQ). Grâce à la très belle performance des seniors 
AA-D1 de l’an dernier, les chevaliers ont été invités à re-
joindre la LSEQ et y aligner une équipe pour l’été 2019. Le 
niveau de cette ligue est très relevé, celle-ci étant le plus 
haut niveau amateur au Québec. Seulement 14 équipes 
composent cette ligue et les Chevaliers sont les seuls 
en Mauricie à y jouer en senior masculin. La saison est 
maintenant débutée et l’équipe fait tout son possible pour 
demeurer compétitive dans cette ligue au niveau de jeux 
très relevé. Les matchs de cette équipe première ont lieu 
le samedi soir, à 19h00, au Centre Municipal des Loisirs. 
Quelques belles dates à inscrire à votre agenda: les 1, 15 
et 22 juin, ainsi que les 13 et 27 juillet pour y voir et venir 
encourager ces joueurs qui sont, pour la plupart, des en-
traîneurs au Club pour nos jeunes. 
Évidemment, tout l’été, presque à chaque soir, des 
équipes évolueront sur les terrains du CML. Toute la 
population est bien sûr invitée à venir encourager nos 
jeunes et moins jeunes. C’est l’avenir qui s’y joue! Un 
aussi grand déploiement ne serait pas possible sans la 
participation financière de plusieurs partenaires. Sans 
les nommer ici, les Chevaliers tiennent à les remercier, 
car ils sont en grande partie responsables de la vie du 
Club. 
Vous pouvez suivre les Chevaliers sur leur page Face-
book : Les Chevaliers NDMC et aussi sur leur site inter-
net au : www.leschevaliersndmc.ca 
Venez nous voir, venez nous encourager. Bonne saison!
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Nos commerces
On entend souvent l'appelation "entre-
prise famiale". Avec le commerce de chez 
nous que l'on vous présente, cela prend 
tout son sens. Portes et Fenêtres BM est la 
propriété de M. Jean-Luc Bellemare et le 
gérant des ventes est M. François Major. 

La fille de ce dernier est la conjointe du fils de M. 
Bellemare. Ce dernier a un autre fils, Keven, qui est 
l'installateur des produits de son père et Cindy, la 
fille de M. Bellemare est la comptable de l'entreprise. 
Tissé plus serré, c'est difficile. Ça doit jaser portes et 
fenêtres dans les party de Noël...

Portes et Fenêtres BM Mauricie fait la vente et l’ins-
tallation de portes, fenêtres, portes patio et portes 
de garage à travers toute la Mauricie. Ses locaux 
sont situés au 3211, route 157. Pourquoi ont-il choi-
si Notre-Dame-du-Mont-Carmel?  Ils considéraient 
que c'était un excellent emplacement à mi-chemin 
entre Trois-Rivières et Shawinigan. 

M. François Major est un vieux routier dans le do-
maine des portes et fenêtres avec plus de 20 ans 
d'expérience en fenestration. Il a vendu des produits 
Nouvel Horizon, Nouvelle Vision et Pierre Naud.

L’entreprise a été fondée sous le nom de Portes et Fe-
nêtres Gregor en 2009 par M. Michel Héroux. L’idée 
avait été initiée par M. Major, qui était alors au ser-
vice de M. Héroux, et qui, à l'époque, vendait des 
voitures usagées  et offrait un service d'entreposage.

M. Héroux, qui désirait se consacrer à son actuelle 
entreprise Toiture Grégor, vendit en 2015 sa division 
de portes et fenêtres à M. Michel Patry, qui rebapti-
sa l'entreprise Porte et Fenêtre Gregor 2015 inc.

Coup de théatre, M. Patry, âgé de seulement 52 ans, 
décède. L’entreprise, orpheline, passe sous la direc-
tion du fabricant et distributeur officiel, Reflec, le 
temps de trouver de nouveaux actionnaires. M. Ma-
jor, en bon soldat, mène les opérations seul, et ce, 
pendant plus d'un an.

M. Major appoche alors M. Jean-Luc Bellemare qui 
décide d'embarquer dans l'aventure et puis en juillet 
2017, et il devient l'actionnaire principal de Portes 
et Fenêtres BM Mauricie.

M. Bellemare a choisi de continuer 
l’exploitation de l’entreprise ici, à 
Notre-Dame-du-Mont-Carmel, 
considérant que l'entreprise y est 
bien implantée, bien située et que 
les valeurs du milieu le rejoint.

Il pousse son implication un 
peu plus loin en supportant 
Mont-Carmel en fête à titre de 
commanditaire.

Cette entreprise familiale, dont 
les ventes annuelles dépassent 
aujourd'hui le million de dollars,   
se fera une joie de vous offrir un 
service personnalisé et d’une ex-
cellente qualité, comme les cen-
taines de clients qu'elle a depuis  
ses débuts desservis.

À l'avant de gauche à droite : Marc-Antoine Bellemare, Cindy Bellemare, 
Keven Bellemare et Jean-Luc Bellemare. À l'arrière : François Major



Tennis 2019
Se présenter à l’hôtel de ville avec un dépôt de 50$ (argent, 
chèque, débit). Il vous sera remis à la fin de votre saison. Les clés 
des courts vous seront remises et vous aurez accès en tout temps.

Cours pour enfants et adultes
Pour débutants, intermédiaires et avancés. 
Durée :   15 semaines
Quand :  Jeudi
Heure :   Entre 17h00 et 20h00 (selon le niveau)
Coût :   100 $ / personne
Un minimum de 4 joueurs est nécessaire pour le lancement du cours
Pour inscription : http://www.mont-carmel.org/citoyens/activites/cours-de-tennis 

Accès aux courts

Hommage aux finissants (es) 
montcarmelois (es)

Tu es finissant (e) (résident de Notre-Dame-du-Mont-Carmel)  
dans un programme primaire, secondaire, professionnel, collé-
gial ou universitaire. Ce message s’adresse à toi!
La municipalité de  Notre-Dame-du-Mont-Carmel est fière de 
te compter parmi les étudiants qui terminent leur cheminement 
scolaire.
Comme à chaque année, nous  tenons à te rendre hommage et 
te féliciter! Nous aimerions te rencontrer lors d’une soirée pour 
fraterniser avec une musique d’ambiance, de courts discours, de 
petites collations et des remises de bourses d’études (montants à 
déterminer). 

   Mardi le 11 juin à 19h00
          Salle paroissiale
                   (3991, Mgr. Béliveau)

Inscription avant le 7 juin à :
http://www.mont-carmel.org/citoyens/activites/hommage-aux-finissants-2019

Renseignements : karyn.blais@mont-carmel.org ou 819-375-9856 #110



819-377-4567
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Il y a une place pour 
vous juste ici



Bénévoles recherchés

loisirs@mont-carmel.org


